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Lettre datée du 11 mai 2000, adressée au Président du Conseil
de sécurité par le Représentant permanent de la Fédération
de Russie auprès de l’Organisation des Nations Unies

Me référant au document S/2000/363 du 29 avril 2000, intitulé « Rapport de la
Mission du Conseil de sécurité sur l’application de la résolution 1244 (1999) du
Conseil de sécurité », j’ai l’honneur, en ma qualité de membre de ladite Mission, de
vous informer que le paragraphe 36 de ce document ne reflète pas l’accord auquel
était parvenus tous les membres de la Mission durant la rédaction du rapport aux
premières heures du 30 avril 2000, à Pristina. Le paragraphe en question, tel
qu’approuvé par tous les membres de la Mission et reproduit par le secrétariat de la
Mission au matin du 30 avril 2000, se lisait comme suit :

« La Mission souhaite exprimer sa profonde gratitude à M. Kouchner,
Représentant spécial du Secrétaire général et responsable de la MINUK, ainsi
qu’au général Ortuño, commandant de la KFOR, et à tout leur personnel pour
leur coopération et leur appui ».

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer la présente lettre comme
document du Conseil de sécurité.

(Signé) Sergey Lavrov


